














8.17 Il est défendu de franchir ou de se trouver à l'intérieur d'un périmètre de 
sécurité établi à l'aide d'une signalisation appropriée (ruban indicateur, 
barrière, etc.) par l'autorité compétente à moins d'y être expressément 
autorisé. 

8.18 Il est défendu à quiconque se trouvant sur une propriété publique d'escalader 
ou de grimper après ou sur une statue, un poteau, un mat, un pylône, une tour, 
un fil, un bâtiment, une clôture ou tout autre assemblage ordonné de matériaux 
servant d'appui, de support ou de soutien, sauf les jeux spécialement 
aménagés pour les enfants. 

8.19 Commet une infraction quiconque saute, se laisse tomber ou pousse autrui 
d'un pont ou d'une autre propriété publique appartenant au gouvernement du 
Québec et à ses agences. 

8.20 Commet une infraction quiconque qui se retrouve nu ou partiellement nu sur 
une propriété publique ou tout autre endroit pouvant être vu par le public. 

ARTICLE 9 - ARMES 

9.1 Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déambuler avec, de faire usage 
ou de décharger une arme à feu, une arme à air, une arbalète, une fronde, un 
tire-pois ou tous autres engins, instruments ou systèmes destinés à lancer des 
projectiles, un couteau, une épée, une machette, un objet similaire à une arme 
et une imitation d'une arme. 

Sans excuse raisonnable, a en sa possession, déambule, faite usage et/ou 
décharge: 

a) Une arme à feu 
b) Une arme à air ou gaz comprimé 

c) Une arme à ressorts 
d) Un arc 
e) Une arbalète 

f) Une fronde 
g) Un tire-pois 

h) Un engin, instrument ou système destiné à lancer des projectiles 

i) Un couteau 
j) Une épée 

k) Une machette 
1) Un objet similaire à une arme 
m) Une imitation d'une arme 

Il est interdit à quiconque de faire usage d'une arme: 

a) A moins de 300 mètres d'une maison, d'un bâtiment ou de tout lieu 
habité 

b) Sur toutes voies de circulation ainsi que sur une largeur de 1 O mètres 
de chaque côté extérieur de l'emprise 

c) Dans un pâturage où se trouvent des animaux 

d) Sur une propriété privée sans le consentement du propriétaire, de son 
représentant ou de l'occupant des lieux 

e) Sur une propriété publique 

9.2 Malgré les �d�i�s�p�o�s�i�t�i�o�n�~� de l'article 9.1, l'utilisation et le tir des armes désignées 
sont permis à l'intérieur d'un champ de tir reconnu en tout point sécuritaire par 
le Service de la sécurité publique ou l'autorité compétente. 

ARTICLE 10 - CABANES À PÊCHE SUR GLACE 

10.1 Toute personne qui utilise ou est propriétaire d'une structure ou construction 
placée sur la glace d'un lac ou d'une rivière pendant la saison de la pêche sur 
glace et qui omet de la retirer avant la fin de la saison de pêche sur glace 
commet une infraction. 
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10.2 La saison de pêche sur glace est déterminée par le Ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs. 

10.3 Les inspecteurs de la Municipalité et les agents de police de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais veillent à l'application du présent règlement. 

10.4 Commet une infraction tout usager et/ou propriétaire d'une de ces structures 
ou constructions qui ne coopère ou ne collabore pas avec les inspecteurs et 
qui ne retire pas sa structure ou construction dans les délais impartis. 

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS PÉNALES 

11.1 Toute personne qui contrevient à une des dispositions du présent règlement 
commet une infraction et est passible : 

a) D'une amende minimale de 350 $ et d'une amende maximale de 1 000 $. 

b) Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour, une infraction 
distincte et le contrevenant est passible de l'amende chaque jour durant 
lequel l'infraction se continue. 

11.2 Toute personne morale qui contrevient à une des dispositions du présent 
règlement commet une infraction et est passible : 

a) D'une amende minimale de 600 $ et d'une amende maximale de 2 000 $. 

b) Si une infraction se continue, elle constitue jour après jour, une infraction 
distincte et le contrevenant est passible de l'amende chaque jour durant 
lequel l'infraction se continue. 

ARTICLE 12 - DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

12.1 Le masculin et le singulier sont utilisés dans le présent règlement sans 
discrimination et incluent le féminin et le pluriel afin d'éviter un texte trop lourd. 

12.2 En cas de divergence entre la version française et la version anglaise, la 
~ 1 version française est celle qui prédomine pour l'application du règlement. 

~ 12.3 INVALIDITÉ PARTIELLE DE LA RÉGLEMENTATION 
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Dans le cas où une partie ou une clause du présent règlement serait déclarée 
invalide par un tribunal reconnu, la validité de toutes les autres parties ou 
clauses ne saurait être mise en doute. Le conseil déclare par la présente qu'il 
adopte le règlement partie par partie, indépendamment du fait que l'une ou 
plusieurs de ces parties pourraient être déclarées nulles et sans effet par la 
Cour. 

ARTICLE 13 - ABROGATION 

13.1 Ce règlement abroge et remplace à toutes fins que de droit le règlement 
portant le numéro 17-RM-04. 

ARTICLE 14 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

14.1 Le présent règlement entrera en vigueur après l'accomplissement des 
formalités édictées par la Loi. 

Avis de motion 
Adoption du projet de règlement 
Adoption du règlement : 
Entrée en vigueur: 

Marco Déry 
Directeur général et secrétaile-trésorier 
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